
MEDIAS QUI DIFFUSENT CETTE INFORMATION:

15.09.2009. La guérilla des FARC attaque un village au sud de la Colombie, sans faire de victimes. 
             Agence France Presse.
15.09.2009. Attaque des FARC ratée contre une succursale bancaire au sud-ouest de la Colombie. 
             EFE. 
15.09.2009.La guérilla des FARC attaque un village au sud de la Colombie, sans faire de victimes.  
                        El Universo (Ecuador).
15.09.2009.Les FARC attaquent un village dans le sud de la Colombie.
                        El Nuevo Herald.
15.09.2009.La guérilla colombienne des FARC attaque une succursale de la Banque Agraire. 
                        Xinhua News Agency.

15. 09. 2009

DOMMAGE À LA POPULATION CIVILE

Les FARC ont attaqué et détruit une succursale de la Banque Agraire dans la municipalité de Caloto, 
département du Cauca, au sud-ouest du pays. Des membres des FARC  ont installé quatre charges explosives 
dans le but d’ouvrir –sans succès- les co$res-forts de la banque. Ils ont volé un million de pesos (300 euros 
environ).

La Banque Agraire “BANAGRARIO” est une banque de l’Etat qui propose un service de %nancement au secteur 
agricole et de l´élevage principalement, et qui stimule les projets productifs dont béné%cient les populations 
des zones rurales. La succursale comptait en caisse $165 millions de pesos (environ 55.000 euros) pour payer 
des programmes sociaux: Familles en Action et Prospérer dans cette municipalité. Las installations de la 
banque ont subi  des dommages matériels et plusieurs maisons ont eu des dégâts matériels importants.
 
La destruction de cette institution bancaire, ainsi que des maisons situées aux alentours,  et la tentative de vol 
des économies des paysans de la région, sont encore une claire démonstration des actions violentes et 
systématiques des FARC contre la population et ses intérêts. 

LES FARC ATTAQUENT UNE SUCCURSALE 
BANCAIRE AU SUD-OUEST DE LA 
COLOMBIE República de Colombia

LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 
CONDAMNE ET EXPRIME SON VIF REJET CONTRE LES FARC
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